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Les collèges publics en France sont fortement marqués par les
caractéristiques socio-démographiques et scolaires de leurs élèves, leur

environnement plus ou moins urbain et les formations qu'ils proposent.
Ces facteurs de différenciation sont à la base de la construction d'une typologie

des collèges en cinq groupes : collèges « urbains favorisés », « urbains
défavorisés », « petits » collèges, collèges « mixtes socialement, plutôt

défavorisés » et « mixtes socialement, plutôt favorisés ». Cette classification
révèle également des profils d'académies divergents. Les académies de Lille et

des Dom, ou encore celles de Paris et Versailles, présentent des similitudes tout
en s'écartant des autres. De plus, au sein d'une même académie, il peut

également exister des différences entre les départements.

À la suite des politiques
des années soixante gé-
néralisant l'accès au 1er

cycle, l'instauration du collège
unique en 1975 a eu pour effet
de diversifier le public scolarisé
au sein d'un même établisse-
ment. Aujourd'hui, tous les élèves
entrent en 6e et plus de 98 % ac-
cèdent en 3e.

Les caractéristiques socio-démo-
graphiques et scolaires des jeu-
nes sont variées mais ces

derniers ne se répartissent pas de
façon homogène dans les collè-
ges publics de France métropoli-
taine et des Dom.

Des collèges très marqués
par la population
qu'ils accueillent

Les collèges se différencient en
premier lieu par la population
accueillie et ses caractéristiques

scolaires et sociales. Ensuite in-
tervient un effet combiné de leur
taille, du caractère urbain ou ru-
ral de leur implantation et de la
diversité des formations et des
langues vivantes qu'ils proposent.

En prenant en compte ces fac-
teurs, une typologie des collèges
sur les 5 150 établissements pu-
blics de métropole et des Dom
ayant les niveaux 6e à 3e générale
à la rentrée 2003-2004 a été
construite. La méthode mise en
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œuvre pour cette étude se fonde
sur une classification ascendante
hiérarchique mobilisant plusieurs
caractéristiques des collèges.

Les variables retenues pour les
élèves de 6e (hors SEGPA, section
d'enseignement général et profes-
sionnel adapté) sont :

– la part d'élèves de 6e d'origine
sociale « très favorisée » et la
part d'élèves de 6e d'origine so-
ciale « défavorisée ». La per-
sonne de référence est le père de
l'élève, ou sa mère (ou son tu-
teur) si la catégorie socioprofes-
sionnelle (PCS) du père n'est pas
renseignée. La catégorie dite
« très favorisée » comprend les
professions libérales, les cadres
de la Fonction publique, les pro-
fesseurs et assimilés, les profes-
sions de l'information, des arts et
du spectacle, les cadres adminis-
tratifs et commerciaux d'entre-
prise, les ingénieurs, les cadres
techniques d'entreprise, les insti-
tuteurs et assimilés, et les chefs
d'entreprise de dix salariés ou
plus. La catégorie dite « défavo-
risée » comprend les ouvriers
qualifiés, les ouvriers non quali-
fiés, les ouvriers agricoles, les re-
traités employés ou ouvriers, les
chômeurs n'ayant jamais travaillé,
les personnes sans activité profes-
sionnelle. Les autres PCS sont re-
groupées dans les catégories
« favorisée » et « moyenne » ;

– la part d'élèves de 6e de natio-
nalité étrangère ;

– la part d'élèves de 6e ayant deux
ans ou plus de retard ;

– le score moyen de réussite à l'é-
valuation de début de 6e, soit la
moyenne des scores calculés sur
100 obtenus en mathématiques et
en français, SEGPA exclues.

Les variables sur les formations
proposées et la capacité du col-

lège à mener ses élèves en 3e

sont :

– la présence de sections « spéci-
fiques ». Sous ce terme sont re-
groupés des enseignements pour
élèves en difficulté : initiation
professionnelle (CLIPA, classe d'i-
nitiation pré-professionnelle par
alternance, ou CPA, classe prépa-
ratoire à l'apprentissage), disposi-
tif d'aide et de soutien et
d'insertion (4e d'aide et de sou-
tien, 3e d'insertion) et encore 4e

ou 3e technologique ou 3e à pro-
jet professionnel ;

– la présence de sections « d'ex-
cellence ». Les enseignements
pris en compte sont l'apprentis-
sage de deux langues vivantes en
6e ou 5e et les sections européen-
nes ou de musique. Les sections
sport-études ne sont pas retenues
car elles sont mal repérées dans
plusieurs académies. De même,
dans l'académie de Strasbourg,
l'apprentissage de deux langues
vivantes en 6e ou 5e n'est pas pris
en compte, puisque tous les col-
lèges de cette académie présen-
tent cette particularité ;

– la présence de SEGPA desti-
nées aux élèves relevant de l'édu-
cation spécialisée ;

– le taux d'accès de 6e en 3e gé-
nérale au sein du collège. C'est la
probabilité pour un élève entré
en 6e dans un collège, d'accéder
en 3e générale dans ce même col-
lège, en suivant un cursus géné-
ral, et ceci quel que soit le
nombre d'années nécessaires (et
donc de redoublements).

Des variables supplémentaires
comme la localisation géogra-
phique, la taille de l'établisse-
ment ou l'orientation en fin de 3e

viennent apporter un éclairage
complémentaire pour décrire les
groupes. Ainsi, le taux d'accès de
3e générale en 2e générale et

technologique ou professionnelle
mesure la probabilité pour un
élève de 3e générale (hors 3e d'in-
sertion et 3e technologique) d'ac-
céder au niveau seconde, et ceci
quel que soit le nombre d'années
nécessaires (et donc de redouble-
ments).

Cinq groupes rassemblant des
collèges aux caractéristiques pro-
ches sont ainsi définis (figure 1) :

– les collèges « urbains favori-
sés » (21 %) ;

– les collèges « urbains défavori-
sés » (18 %) ;

– les « petits » collèges (18 %) ;

– les collèges « mixtes sociale-
ment, plutôt défavorisés » (19 %) ;

– les collèges « mixtes sociale-
ment, plutôt favorisés » (23 %).

Les collèges accueillant une po-
pulation d'origine sociale souvent
favorisée et aux bons résultats à
l'évaluation de début de 6e (les
collèges « urbains favorisés » et
les collèges « mixtes socialement,
plutôt favorisés ») s'opposent aux
collèges où les élèves sont princi-
palement issus de familles défavo-
risées et où les résultats à
l'évaluation de début de 6e sont
plus faibles (les collèges « urbains
défavorisés » et les collèges « mix-
tes socialement, plutôt défavori-
sés »). Les « petits » collèges se
caractérisent principalement par
leurs faibles effectifs d'élèves.

Des collèges aux
caractéristiques sociales
très tranchées dans les
grandes unités urbaines

Quand les collèges sont implan-
tés dans de grandes unités urbai-
nes, ils concentrent plus souvent
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Urbains
favorisés

Urbains
défavorisés

Petits
collèges

Mixtes
socialement,

plutôt
défavorisés

Mixtes
socialement,

plutôt
favorisés

Ensemble

Caractéristiques utilisées dans la contitution des groupes

Caractéristiques individuelles
% moyen d'élèves de 6e d'origine sociale très favorisée 34,4 4,8 9,1 10,9 16,5 15,8

écart-type 13,2 3,6 5,5 3,9 4,8 12,7
% moyen d'élèves de 6e d'origine sociale défavorisée 21,9 66,7 49,1 50,8 38,7 44,4

écart-type 8,2 13,1 13,0 8,9 7,3 17,9
% moyen d'élèves de 6e de nationalité étrangère 3,0 10,7 1,1 3,7 3,7 4,4

écart-type 4,5 11,0 2,7 5,1 5,2 7,0
% moyen d'élèves de 6e en retard de deux ans ou plus 2,0 6,0 2,1 2,8 3,4 3,2

écart-type 1,7 4,8 2,7 2,4 2,7 3,3
Score moyen à l'évaluation de début de 6e sur 100 70,4 53,8 63,4 62,1 65,2 63,3

écart-type 3,9 6,5 4,6 4,9 4,1 7,2
Formations proposées
% de collèges offrant une SEGPA 18,1 43,0 5,4 52,7 24,5 28,3
% de collèges offrant une section « d'excellence » 50,8 40,0 14,3 56,2 34,2 39,3
% de collèges offrant une section « spécifique » 18,8 61,8 6,3 50,7 30,2 33,0
Taux moyen d'accès de 6e en 3e générale au sein de l'établissement (%) 76,6 70,2 76,5 73,5 71,1 73,6

écart-type 8,5 10,5 9,4 8,0 8,9 9,4

Caractéristiques supplémentaires

Cursus
Taux moyen d'accès de 3e générale en 2nd cycle général et technologique (%) 71,0 51,5 54,5 58,5 61,3 59,8

écart-type 9,3 9,4 10,3 8,5 9,4 11,6
Taux moyen d'accès de 3e générale en 2nd cycle professionnel (%) 18,1 36,7 27,6 27,9 24,0 26,4

écart-type 6,7 9,6 9,0 7,6 7,5 10,1
Langues vivantes
% de collèges selon le nombre de langues vivantes offertes :

Deux 4,2 12,2 24,1 11,2 13,1 12,7
Trois 58,0 63,0 68,2 64,4 61,8 62,9
Quatre ou plus 37,8 24,8 7,7 24,4 25,1 24,4

% de collèges offrant une langue vivante rare* 9,9 10,6 0,8 2,6 4,1 5,6
Corps enseignant
% moyen de professeurs de moins de 30 ans 10,5 21,1 15,7 15,4 12,8 14,8

écart-type 7,0 10,9 10,0 8,7 8,2 9,6
% moyen de professeurs de 55 ans ou plus 19,3 11,7 14,1 14,5 16,4 15,4

écart-type 8,3 7,1 8,4 7,1 8,0 8,2
Contexte du collège
Effectif total moyen de l'établissement 603,5 516,5 339,8 564,4 519,7 512,3

écart-type 182,5 198,1 166,0 187,9 204,5 208,5
% de collèges classés en éducation prioritaire (Zep ou Rep**) 1,3 70,8 9,3 24,3 7,7 21,2
% de collèges selon la taille des unités urbaines :

< 20 000 habitants (et rural) 20,1 21,2 80,9 51,6 50,0 44,4
de 20 000 à moins de 100 000 habitants 12,8 20,7 7,2 18,9 17,4 15,4
> 100 000 habitants (y compris l'unité urbaine de Paris) 67,1 58,1 11,9 29,5 32,6 40,2

Nombre de collèges 1 094 934 949 979 1 194 5 150
Répartition en % 21,2 18,1 18,4 19,0 23,2 100,0

* Langues vivantes hors allemand, anglais, espagnol et italien.
** Zone d'éducation prioritaire, réseau d'éducation prioritaire.
Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : les données présentées dans ce tableau sont, pour une part, des proportions de collèges dans le groupe ayant la caractéristique observée, et pour une autre
part, des moyennes d’indicateurs calculées sur les collèges. Ces moyennes, qui sont complétées par leur écart-type, peuvent donc différer légèrement de celles qui
seraient obtenues en tenant compte des effectifs d’élèves dans les collèges. Par exemple, les collèges « urbains favorisés » accueillent en moyenne 34,4 % d’élèves
d’origine sociale très favorisée. L’écart-type pour cet indicateur est de 13,2. Parmi les collèges « urbains favorisés », 50,8 % proposent une section « d’excellence ».
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.

Figure 1 - Description des groupes de collèges
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des élèves d'origine sociale soit
très favorisée, soit défavorisée.
Ailleurs, ils accueillent une popu-
lation aux origines sociales plus
mélangées.

Dans les grandes unités urbaines
(plus de 100 000 habitants et
l'agglomération parisienne), les
collèges « urbains favorisés »
s'opposent franchement aux col-
lèges « urbains défavorisés ».
D'une part, les collèges « urbains
favorisés » accueillent très sou-
vent une population d'origine so-
ciale très favorisée et ayant les
meilleurs scores moyens à l'éva-
luation de début de 6e. Au-delà
de la 3e, les élèves de ces collèges
accèdent principalement au se-
cond cycle général et technolo-
gique. D'autre part, les collèges
« urbains défavorisés » accueil-
lent une population d'origine so-
ciale défavorisée, avec la plus
forte part d'étrangers ; les élèves
de ces collèges rencontrent les
difficultés scolaires les plus im-
portantes. Au-delà de la 3e, ils ac-
cèdent plus souvent qu'ailleurs
au second cycle professionnel.

Les collèges « urbains défavori-
sés », qui sont le plus souvent
classés en éducation prioritaire,
ont en moyenne la plus grande
proportion de professeurs âgés
de moins de 30 ans. À l'inverse,
dans les collèges « urbains favo-
risés », la proportion de profes-
seurs âgés d'au moins 55 ans est
particulièrement importante.

En dehors des grandes unités ur-
baines et de l'agglomération pari-
sienne, les collèges accueillent
des populations aux caractéristi-
ques sociales plus mélangées.
Dans les collèges « mixtes sociale-
ment, plutôt favorisés » et les col-
lèges « mixtes socialement, plutôt
défavorisés », l'origine sociale des
élèves de 6e est moins contrastée

que dans les collèges urbains.
Dans les collèges « mixtes socia-
lement, plutôt favorisés », les élè-
ves ont de meilleurs résultats à
l'évaluation de début de 6e que
dans les collèges « mixtes sociale-
ment, plutôt défavorisés ».

Les « petits » collèges, accueillent
des élèves aux caractéristiques
sociales très variées, mais moins
souvent d'origine sociale favo-
risée que l'ensemble (9,1 %
contre 15,8 % au niveau natio-
nal). Les trois quarts d'entre eux
n'ont aucun élève de nationalité
étrangère. La moitié de ces collè-
ges ont très peu d'élèves de 6e en
retard de 2 ans ou plus (moins
de 1 %) et seuls 9 % d'entre eux
sont classés en éducation priori-
taire contre 21 % au niveau na-
tional. Ces collèges sont pour
45 % d'entre eux dans des com-
munes rurales, et 36 % dans des
unités urbaines de moins de
20 000 habitants. Ils se distin-
guent des autres par les petits ef-
fectifs qu'ils scolarisent (68 %
ont moins de 400 élèves).

Des sections pour élèves
en difficulté dans

les collèges défavorisés
mais aussi des sections

« d'excellence »

Parmi l'ensemble des collèges
publics de métropole et des
Dom, près des deux tiers ont
des sections destinées aux pu-
blics en difficulté scolaire (sec-
tions « spécifiques » ou SEGPA)
ou des sections « d'excellence ».
Globalement le nombre de lan-
gues vivantes ou l'existence de
langues vivantes rares (c'est-à-dire
autres qu'anglais, allemand, espa-
gnol et italien) enseignées dans
l'établissement scolaire augmente
avec sa taille ; ces dernières sont

plus souvent présentes dans les
collèges « urbains favorisés » et
« urbains défavorisés » que dans
les autres collèges. Il s'agit le plus
souvent du russe dans les collèges
« urbains favorisés », ce qui
confère davantage d'attractivité
aux collèges et peut permettre de
les solliciter en dérogation. Dans
le groupe des « urbains défavori-
sés », il s'agit plutôt de l'arabe,
du portugais, qui sont des lan-
gues d'immigration, ou du néer-
landais langue de proximité
pour les académies de Lille et de
la Guyane. Les sections « d'ex-
cellence » permettent d'attirer
ou de retenir de bons élèves ; el-
les sont plus fréquemment im-
plantées dans les collèges dont
les élèves sont aux extrémités de
l'échelle des difficultés scolaires
et sociales. Elles relèvent de deux
stratégies différentes : renforcer
l'excellence en scolarisant les
meilleurs élèves parmi les plus
favorisés ou retenir les bons élè-
ves dans les collèges plutôt défa-
vorisés. En effet, un des axes de
la politique d'éducation priori-
taire recommande de « faire bé-
néficier les Zep et les Rep de
formules scolaires variées et mo-
tivantes auxquelles nombre d'élè-
ves ont, ailleurs, plus largement
accès dans le cadre du fonction-
nement ordinaire de l'institution
scolaire »1.

Parmi les collèges « urbains favo-
risés », un tiers ne propose au-
cune formation différenciatrice
au sens de cette étude, les autres
proposent majoritairement une
section « d'excellence » le plus
souvent seule (figure 2). C'est
aussi dans ce groupe que se
trouve la plus forte proportion
de collèges proposant au moins
quatre langues vivantes.

Le groupe de collèges « mixtes
socialement, plutôt favorisés » a

Éducation, formation2

Données sociales - La société française 150 édition 2006

1. Circulaire n° 2000-2008 du 8 février 2000 « Dans les Zep et les Rep ; des pôles d'excellence scolaire au service des apprentissages ».
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un profil proche de celui de l'en-
semble des collèges. Accueillant
en moyenne une population d'é-
lèves un peu moins en difficultés
sociales que la moyenne, la
combinatoire des formations
observée est comparable à celle
de l'ensemble des collèges.

Les collèges « urbains défavori-
sés » et les collèges « mixtes so-
cialement, plutôt défavorisés »
ont plus souvent que la
moyenne des sections « spécifi-
ques » ou des SEGPA. Ils ont
aussi une section « d'excel-
lence » dans une proportion au
moins égale à la moyenne d'en-
semble. Parmi les collèges de ces
deux groupes qui ont une sec-

tion d'excellence, les trois quarts
ont aussi une section « spéci-
fique » ou une SEGPA.

Quant aux collèges « mixtes so-
cialement, plutôt défavorisés », ils
se distinguent des collèges « ur-
bains défavorisés » par une plus
forte proportion de sections
« d'excellence » et de SEGPA mais
aussi par une moindre présence
de sections « spécifiques » qui
peut s'expliquer par une popula-
tion moins en difficulté scolaire.

L'offre de formations des « pe-
tits » collèges est plus restreinte :
faible nombre de langues vivan-
tes et rarement diversification
des sections proposées. Ainsi il

n'y a ni section « d'excellence »,
ni section « spécifique », ni
SEGPA dans les trois quarts
d'entre eux (contre un tiers de
l'ensemble des collèges). Ces
collèges de petite taille accueil-
lent en moyenne une popula-
tion plutôt défavorisée mais
sont confrontés à un nombre
plus faible d'élèves en difficulté
scolaire.

Des académies
aux profils contrastés

Les cinq types de collèges ne se
répartissent pas uniformément
sur le territoire. Les disparités
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2 langues vivantes

3 langues vivantes

4 langues vivantes ou plus arabe, portugais ou
néerlandaisrusse

aucune section

SEGPA section « spécifique »

section spécifique et« »
SEGPA

section « d'excellence »

« »spécifique

sections d'excellence et« »
« spécifique et SEGPA»

Urbains défavorisés

Urbains favorisés

Petits collèges

plutôt favorisés
Mixtes socialement,
plutôt défavorisés

Difficultés sociales et
scolaires min

Difficultés sociales et
scolaires max

Rural
Petit établissement

Enseignement non
diversifié

Urbain
Grand établissement

Enseignement diversifié

section « d'excellence » et
SEGPA sections d'excellence et« »Mixtes socialement,

Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : ce graphique correspond à la représentation des langues vivantes et à la combinaison des sections d'enseignement sur le plan factoriel 1*3. Le premier
axe, horizontal, est une échelle des difficultés scolaires et sociales. Le troisième axe, vertical, est un axe de diversification des enseignements, lié à la taille de
l'établissement et au caractère urbain ou rural de leur implantation : augmentation du nombre de langues vivantes et variation des combinaisons de sections
d'enseignement. Ainsi dans les petits collèges, on a plus souvent un enseignement non diversifié ; on observe plus souvent l'inverse dans les gros établissements
situés dans les grandes agglomérations urbaines.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.

Figure 2 - Représentation de l'offre de formation selon les difficultés scolaires et sociales et le
caractère d'urbanisation
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entre académies sont toutefois
moins importantes que les dispa-
rités entre établissements. Au re-
gard des profils moyens des
collèges de chaque académie, les
différences les plus grandes (fi-
gure 3) portent sur :

– la proportion d'élèves étran-
gers, le classement en éducation
prioritaire, le retard d'au moins
deux ans, la proportion d'élèves
d'origine très favorisée ;

– les proportions dans lesquelles
sont proposées les sections « d'ex-
cellence » et « spécifiques » :

l'existence de sections « d'excel-
lence » varie entre 5 et 70 % des
collèges selon les académies, celle
de sections « spécifiques » entre 4
et 89 % ;

– le corps enseignant : si la pro-
portion des plus de 55 ans est en
moyenne de 15 %, elle s'échelonne
de 9 à 23 % et celle des moins de
30 ans qui est de 15 % en
moyenne, varie entre 8 et 27 % ;

– les académies se distinguent
également par leur taille : le
nombre moyen de collèges par
académie est de 219, mais varie

de 22 en Guyane à 399 à
Versailles.

En utilisant une méthode d'a-
nalyse factorielle, le profil moyen
des académies s'ordonne selon
deux axes principaux : l'échelle
des difficultés scolaires et socia-
les des élèves et la localisation
des collèges. Sur le premier axe
(figure 4), les académies des
Dom et du nord du territoire
s'opposent aux académies plus
favorisées comme Bordeaux,
Clermont-Ferrand, Grenoble,
Paris, Rennes, Toulouse, Ver-
sailles. Les profils moyens des
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Moyenne Écart-type Minimum 1er quartile Médiane 3e quartile Maximum

Caractéristiques individuelles

% moyen d'élèves de 6e d'origine sociale très favorisée 15,8 5,3 5,7 12,4 15,7 17,0 31,1

% moyen d'élèves de 6e d'origine sociale défavorisée 44,4 8,4 29,5 39,6 43,6 49,4 65,0

% moyen d'élèves de 6e de nationalité étrangère 4,4 3,5 0,2 2,1 3,2 6,1 27,6

% moyen d'élèves de 6e en retard de deux ans ou plus 3,2 1,3 1,8 2,9 3,2 3,4 20,5

Score moyen à l'évaluation de début de 6e sur 100 63,3 4,1 35,1 61,0 64,0 66,2 67,5

Corps enseignant

% moyen de professeurs de moins de 30 ans 14,8 4,9 8,5 11,3 12,8 18,4 26,7

% moyen de professeurs de 55 ans ou plus 15,4 3,0 9,0 12,9 16,0 17,8 22,6

Formations proposées

% de collèges offrant une SEGPA 28,3 6,7 15,6 24,3 27,2 28,6 47,5

% de collèges offrant une section « d'excellence » 39,3 14,4 4,6 26,7 37,3 49,8 70,0

% de collèges offrant une section « spécifique » 33,0 16,0 3,8 21,6 34,8 45,2 88,6

% de collèges offrant une langue vivante rare* 5,6 6,7 0,0 2,3 3,4 7,6 81,8

Nombre de langues vivantes 3,1 0,3 2,1 2,9 3,1 3,2 4,0

Taux moyen d'accès de 6e en 3e générale dans l'établissement (%) 73,6 2,7 58,1 71,7 73,9 74,9 80,3

% de collèges classés en éducation prioritaire (Zep ou Rep**) 21,2 9,6 6,5 13,4 18,3 29,4 50,0

Nombre de collèges par académie 219 87 22 160 210 244 399

* Langues vivantes hors allemand, anglais, espagnol et italien.
** Zone d'éducation prioritaire, réseau d'éducation prioritaire.
Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : il s'agit de moyennes (pour les variables quantitatives) ou de proportions (pour les variables qualitatives) calculées au niveau académique. Chaque collège
compte pour une unité, quelle que soit sa taille. La part d'élèves de 6e d'origine sociale très favorisée par collège est en moyenne de 15,8 % (les moyennes
académiques varient entre 5,7 % en Guyane et 31,1 % à Paris). 25 % des académies ont en moyenne moins de 12,4 % d'élèves de 6e d'origine sociale très
favorisée par collège et 25 % en ont en moyenne plus de 17,0 %.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.

Figure 3 - Diversité des académies selon le profil moyen des collèges
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académies d'Aix-Marseille, de
Corse, de Montpellier, de Nan-
cy-Metz et de Strasbourg ne se
différencient pas significative-
ment du profil moyen national.

Deux groupes d'académies se
détachent particulièrement :
Paris et Versailles sont du côté
des académies les plus favori-
sées, tandis que Lille se re-
trouve avec les académies des
Dom du côté des académies les
plus défavorisées.

L'examen de la répartition des
cinq groupes de collèges au sein
des académies conforte ces ob-
servations (figure 5). Les contras-
tes sont grands : par exemple, si
plus de la moitié des collèges de
Versailles sont « urbains favori-
sés », ils ne sont que 6 % à Lille
ou Amiens.

Des disparités entre
les départements

d'une même académie

La répartition des groupes de
collèges dans chaque départe-
ment révèle de fortes disper-
sions dans certaines académies.

Les académies comme Rennes,
Besançon, Limoges ou Poitiers
présentent une relative homogé-
néité entre leurs départements.
En revanche des différences au
sein d'autres académies appa-
raissent, notamment lorsqu'une
grande métropole existe et
concentre une part importante
des collèges du département cor-
respondant.

Par exemple, l'académie de Tou-
louse, composée de huit dé-

partements, est très hétéro-
gène (figure 6). Globalement,
c'est une académie plus favo-
risée que la moyenne natio-
nale. Si les collèges de
l 'Ariège sont tous situés en
zone rurale ou dans des ag-
glomérations urbaines de
moins de 20 000 habitants,
ceux de la Haute-Garonne sont
à près des deux tiers dans des
agglomérations de plus de
100 000 habitants. Ainsi ce
dernier département accueille
en moyenne une population
plus favorisée. Le Tarn ne se
distingue pas significativement
du profil moyen national.

L'académie de Créteil rassemble
des départements aux profils
moyens très contrastés (fi-
gure 7). Ainsi celui de la
Seine-Saint-Denis est le plus
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Figure 4 - Représentation des académies selon les difficultés sociales et scolaires et le caractère
d'urbanisation

Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : les académies sont représentées sur le premier plan de l'analyse factorielle. L'axe horizontal est un axe synthétique des difficultés scolaires et sociales.
L'axe vertical renvoie à la taille : opposition rural/urbain et taille des établissements. Sur ce graphique, les académies des Dom se trouvent en position de difficultés
sociales et scolaires maximales, particulièrement marquées pour la Guyane.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.
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Académie

Répartition en %

Ensemble
Nombre de

collèges
Urbains

favorisés
Urbains

défavorisés
Petits collèges

Mixtes
socialement,

plutôt défavorisés

Mixtes
socialement,

plutôt favorisés

Aix-Marseille 197 23,8 26,4 10,7 12,7 26,4 100,0

Amiens 172 6,4 23,3 29,6 27,3 13,4 100,0

Besançon 116 11,2 11,2 25,0 24,1 28,5 100,0

Bordeaux 244 22,5 5,7 15,2 21,7 34,9 100,0

Caen 151 9,9 16,6 35,1 23,8 14,6 100,0

Clermont-Ferrand 141 15,6 6,4 39,0 14,9 24,1 100,0

Corse 28 14,3 25,0 17,9 10,7 32,1 100,0

Créteil 338 26,3 31,1 6,5 15,1 21,0 100,0

Dijon 163 12,3 16,0 30,6 17,2 23,9 100,0

Grenoble 240 29,6 7,9 8,3 21,3 32,9 100,0

Guadeloupe 43 4,7 34,8 25,6 16,3 18,6 100,0

Guyane 22 0,0 86,4 0,0 0,0 13,6 100,0

Lille 330 6,1 43,0 22,7 21,8 6,4 100,0

Limoges 77 10,4 5,2 27,3 14,3 42,8 100,0

Lyon 207 28,5 15,5 10,1 22,7 23,2 100,0

Martinique 40 7,5 32,5 17,5 22,5 20,0 100,0

Montpellier 189 19,0 16,4 8,5 20,1 36,0 100,0

Nantes 239 17,2 9,6 34,3 11,7 27,2 100,0

Nancy-Metz 234 13,7 15,4 25,6 32,5 12,8 100,0

Nice 131 27,5 9,9 7,6 22,1 32,9 100,0

Orléans-Tours 235 13,6 12,8 24,2 24,7 24,7 100,0

Paris 109 53,2 15,6 0,0 8,3 22,9 100,0

Poitiers 160 14,4 9,4 35,0 18,1 23,1 100,0

Reims 135 5,2 25,2 20,7 33,3 15,6 100,0

Rennes 210 25,2 2,4 24,3 12,9 35,2 100,0

Réunion 70 1,4 67,1 12,9 15,7 2,9 100,0

Rouen 166 9,6 27,1 19,3 29,5 14,5 100,0

Strasbourg 142 22,5 14,8 21,1 16,9 24,7 100,0

Toulouse 222 30,2 2,7 14,0 14,0 39,1 100,0

Versailles 399 55,4 19,0 2,3 9,0 14,3 100,0

Ensemble 5 150 21,2 18,1 18,4 19,0 23,2 100,0

Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.

Figure 5 - Répartition des collèges publics de chaque académie par groupe de la typologie
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défavorisé, y compris parmi les
départements métropolitains.
La Seine-et-Marne accueille en
moyenne une population plus
favorisée que celle des autres
départements de l'académie.
Quant au Val-de-Marne, il est
proche du profil moyen natio-
nal selon ce même critère.

L'académie de Strasbourg ne se
différencie pas du profil moyen
national, mais le Bas-Rhin ac-
cueille dans ses collèges une
population plus favorisée que
la moyenne nationale.

Dans les académies ayant plu-
sieurs départements, le profil

académique se rapproche du
profil du département où il y a
le plus grand nombre de collè-
ges. C'est dans le département
où se situe la métropole régio-
nale que l'on trouve le plus sou-
vent une proportion supérieure
de collèges « urbains favori-
sés ».�
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Figure 6 - Représentation de l’académie de Toulouse et de ses départements selon les difficultés
sociales et scolaires et le caractère d'urbanisation

Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : ce grahique compléte la représentation des académies (figure 4) en se focalisant sur l'académie de Toulouse et ses huit départements.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.
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Figure 7 - Représentation de l’académie de Créteil et de ses départements selon les difficultés sociales
et scolaires et le caractère d'urbanisation

Champ : collèges publics de métropole et des Dom. Les données correspondent pour l'essentiel à l'année scolaire 2003-2004.
Lecture : ce grahique compléte la représentation des académies (figure 4) en se focalisant sur l'académie de Créteil et ses trois départements.
Source : ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, DEP.
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